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Blaye EXTRAIT DU PROCES VERBAL DES DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

PoUI :24
Contre : 0
Abstention : 0

Maure de Blaye (33390)

L'an deux mille vingt-deux Le 24 mai, [e Conseil Municipal de la Commune de Blaye étant
assemblé en session ordinaire, sa[[e du conseil municlpat, après convocation légale en
date du 18 mai 2022. sous [a présLdence de Monsieur Denis BALDES Maire de Btaye.

Etâiênt présents :

M. BALDES. Maûe.
Mme SARRAUTE, M. BROSSARD, Mme GIROTTI, Mme MERCHADOU, M. CARREAU, M.

SABOURAUD , M. SERAFFON, Adjoints, Mme HIMPENS, Mme PAIN-GOJOSSO, Mme
GRANGEON. M. DURANT, Mme DUBOURG, M. ELIAS, Mme THEUIL, Mme BAUDERE,
Mme SENTIER, N4. MOINEI, Mme ZANA, M. EYMAS, Conseillers Municipaux.

Etaient excusés et représentés par pouvoir:
M. CASTETS à M. SERAFFON. Mme LUCKHAUS à Mme SARRAUTE, Mme BAYLE à M.
CARREAU. Mme HOLGADO à Mme PAIN-GOJOSSO

Etaient excusés:
M RLNAUD, Mme SANCHFT

Etait absent:
M. CARDOSO

Conformément à t'articte L - 21 -15 du Code Générat des Cotlectivités Territoriales, Mme
PAIN GOJOSSO est étue secrétaire de séance, et ceci à l'unanimité des membres
présents.

Conseillers en exercice : 27
Conseilters présents : 20
Conseillers votants : 24

6 - Mop IcaTIoN DE LA CHARTE NUMÉRIQUE DE LA MËDIATHÈQUE

Le Consei[ Municipal détibère à l'unanimité

Par détibération du 3 décembre 2019, Le Conseil Municipal a adopté [a Charte

d'utilisation des ressources multimédia.

Avec l'arrivée de nouveaux matériets numériques, i[ est apparu nécessaire d'y raiouter
des artictes.

Les ajouts sont les suivants :

Articte 9
Les tabtettes sont utitisabtes dans l'enceinte de ta médiathèque pendant [es horaires
d'ouverture au pubtic ou lors d'atelier mis en place par [a médiathèque aux horaires de

fermeture au public.

It est interdit de tétécharger des apptications ou de stocker des documents personnets

sur [a tabtette. Les photos ou vidéos prises avec les tabtettes doivent être supprimées et
l'usager doit se déconnecter de tous ses comptes personnets apIès utitisation de [a
tabtette.

Articte 10
L'utilisation de la consote de jeu est accessibte sur ptace et sur résewation aux horaires



d'ouverhlre de ta médiathèque et aux créneaux qui sont proposés. lt est toutefois
possibte de venir jouer sur ptace sans réservation si aucun usager n'a réservé à ce
moment-tà.

l[ ne peut être choisi qu'un seul jeu pour des créneaux d'une heure par jour et par joueur
en fonction des timitations d'âge tégales mentionnées sur les jeux par te PEGI (pan
European Game lnf ormation).

Le joueur ne pourra pas changer de jeu en cours de consuttation, ni sauvegarder ses
partie s.

Les séances s'arrêteront % heure avant [a fermeture de l'équipement.

Le personnel se réserve [e droit de fermer cet espace si ce demier ne peut pas être
encadré.

Les séances sont gérées par [e personnel de la médiathèque, qui est [e seul habitité à
instalter [es jeux et à effectuer les manipulations sur les consotes en cas de problème
technique.

Articte 11

Les enfants de moins de 8 ans doivent être accompagnés d'un adulte ou d'un
responsab[e [égal pendant toute [a durée d'utitisatton d'une tabtette ou de [a console
Nintendo Switch.

Articte 12
Le prêt de casques accompagnant les tablettes ou le prêt des manettes accompagnant
[a consote est possibte en échange d'une carte d'identité de l'utitisateur ou de sa carte
d'abonné en cours de vatidité.

Chaque utitisateur s'engage à prendre soin du matériet mis à sa dlsposition (tabLettes et
console). L'utilisateur doit signaler au début de l'utitisation des tabtettes ou de [a consote
toute anomatie constatée. Seu[ [e personnel est autorisé à intervenir en cas de panne.

La détérioration du matériel mis à disposition engage [a responsabilité des usagers qui
devront remplacer [e matériel à l'identique ou bien [e réparer à leurs fiais.

En cas de non-respect des lieux, des règtes de fonctionnement du sewice ou de
comportement inapproprié, [e personne[ pourra mettre fin à [a séance en cours et
décider d'une exctusion temporaire ou définitive du service.

l[ est ainsi proposé au Conseil Municipal d'adopter ces modifications relatives à la
charte d'utilisation des ressources multimédia.

La commission n"2 (Culture / Tourisme/ Unesco/ Jumetages/ Animation Patrimoniale)
s'est réunie [e et a émis un avis favorabte.

Fait et adopte à I'unanimité en séance, les jours, mols et an susdlts :

La présente délibération peut farre l'oblet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Iribunai Adminrstratrf de
Bordeaux dans un déiai de deux mois à compter de sa publication et de sa réceptlon résentant de lEtat.

Certifié exécutoire pour avoir été reçu
à [a Sous-Préfecnxe le 37105122
ldentifiant de tététransmission : 033-

Po
EMada

Les joueurs ayant réservé, verront teur réservation automatiquement annutée pour tout
retard de dix minutes.
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